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Le projet étudié dans ce rapport concerne lŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 
ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘǳƴƪŜǊǉǳƻƛǎŜ 
sur les communes de Coudekerque-Branche, Dunkerque, Grande-Synthe, 
Leffrinckoucke et Téteghem, dans le département du Nord (59). Ce site se localise au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǇŀǊ ƭŀ 
présence de plusieurs espaces remarquables à proximité. 
 
Conformément à la réglementation française en vigueur, ayant intégré le droit 
européen (application des directives 2009/147/CE dite « Oiseaux » et 92/43/CEE dite 
« Habitats »), ce rapport dresse lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎidences au titre de Natura 2000. 
En effet, comme le montrent la carte en page suivante, le périmètre rapproché est 
situé à proximité de cinq sites Natura 2000Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ deux zones de protection 
spéciale (ZPS)Σ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ spéciale de conservation (ZSC) et de deux sites 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ communautaire (SIC) à savoir :  
 

- Accolé à la ZSC FR3100474 intitulée « Dunes de la plaine maritime flamande» ; 
- À 130m de la ZPS FR3112006 intitulée « Bancs des Flandres » ; 
- À 1,4km de la SIC FR3102002 du même nom ; 
- À 5,6 km de la SIC FR3100475 nommée « Dunes flandriennes décalcifiées de 

Ghyvelde » ; 
- À 13,4 km de la ZPS FR3110039 nommée « tƭŀǘƛŜǊ ŘΩhȅŜ ». 

 
 
Ce document ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊŞ-diagnostic, 
conformément au Décret n°2010-365 du 9 avril 2010 et à la Circulaire 
DEVN1010526C (non parue au journal officiel) du 15 avril 2010 pris pour application 
des articles L 414-4 et L 414-5, ainsi que des articles R 414-19 à R 414-24 du code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ incidences 
des programmes et projets soumis à autorisation ou approbation. 
 

Ainsi, cette étape se décompose en quatre volets :  
- La présentation du projet (dans ses grandes lignes) ; 
- [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ, dans ses composantes naturelles et notamment 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

- [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ des ZPS, des SIC et de la ZSC concernés, dans leurs composantes 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

- ¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ du projet sur ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
conservation des ZPS, des SIC et de la ZSC. 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпмп-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ « Les programmes ou 
projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements mentionnés à l'article L. 414-4 du 
présent code font l'objet d'une évaluation de leurs incidences éventuelles au regard 
des objectifs de conservation des sites Natura 2000 qu'ils sont susceptibles d'affecter 
de façon notable, dans les cas et selon les modalités suivants : όΧύ 
- ǎƛ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘ όΧύ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ǳn ou 
plusieurs sites Natura 2000, compte tenu de la distance, de la topographie, de 
l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, de la nature et de l'importance 
du programme ou du projet, des caractéristiques du ou des sites et de leurs objectifs 
de conservation ». 
 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ faune/flore/milieux naturels 
(paragraphe « C.V.2.1 - Impacts résiduels sur les zones Natura 2000 ») a montré 
ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ évaluation des incidences au titre de Natura 2000 ne ǎΩŀǾère nécessaire 
sur les zones Natura 2000 concernées. 
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Carte 1 : Localisation du périmètre du projet au regard des zones Natura 2000 présentes dans un rayon de 20km 
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I.1 ς CONTEXTE GLOBAL 

Le commerce connait actuellement, dans toutes ses dimensions (commerce de 
proximité, grandes et moyennes surfaces) sa plus profonde mutation depuis une 
ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 9ƴ ǎƛȄ ŀƴǎΣ les surfaces commerciales en grandes et moyennes 
surfaces ont augmenté 5 à 6 fois plus rapidement que la population (bouleversant les 
équilibres économiques). Dans le même temps, le consommateur privilégie de plus 
en plus les achats hors magasin (Internet, drive, achat chez le producteur), enfin,  la 
crise économique a amplifié ces changements en y intégrant un ingrédient « pouvoir 
ŘΩŀŎƘŀǘ » à la baisse. 
Ces mutations concourent à ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǉǳŜ les 
villes, les agglomérations vont devoir imaginer, accompagner pour conserver des 
polarités commerciales attractives et maîtriser la croissance du taux de vacance 
commerciale. 
Ce nouveau modèle commercial devra surtout intégrer les mutations des mobilités 
et des déplacements. 9ƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ǉlace de transport en site 
propre όǘǊŀƳǿŀȅΣ .Ib{ΧύΣ les collectivités répondent aux nouveaux enjeux des 
déplacements mais font évoluer de facto la structuration et le développement de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ. 

I.2 ς DESCRIPTION DU PROJET DE THNS  

Le projet de "réseau à haut niveau de service" ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǇǇŜƭŞ ζ 5ƪΩtƭǳǎ ŘŜ 
mobilité η Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł plus de voyageurs ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
transports collectifs.  Dans ce but, le projet vise à créer : 
 

- dans la zone agglomérée : 
o un réseau plus rapideΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜΣ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ 
DUNKERQUE ; 

o des bus plus souvent et plus près, en dessinant un réseau qui met 
près de 120 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ Ł мл ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ 
fréquence ; 

 
 

 
- et pour les habitants des communes périphériques : 

o un accès plus performant ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
(démarches administratives, santé, ŀŎƘŀǘǎΧύΣ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 
aux besoins ; 

o des déplacements domicile-travail plus faciles ; 
o des horaires plus réguliers et plus fiables. 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ϦǊŞǎŜŀǳ Ł Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜϦ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
lignes fortes à fréquence élevée qui couvrent une part très importante du territoire 
et assurent des liaisons efficaces depuis les stations de correspondance Est et Ouest 
vers le centre, sans correspondance obligatoire. 
 
Il consiste en ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ р ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ōǳǎ dites « à haut niveau de 
service » (THNS), dont la fréquence est de 10 minutes en journée : lignes A, B, C, D 
et E. 
 
Ce réseau est présenté sur la prochaine figure. 
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Carte 2 : Carte du réseau THNS « 5 grandes lignes » retenu    

Source : Dossier de concertation « 5YΩtƭǳǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ » de janvier 2015 
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I.3 - PRINCIPE DES AMÉNAGEMENTS 

Le tracé de ces lignes est organisé pour desservir le plus ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ 
assurer des correspondances efficaces avec les autres modes de transport. 
 
Dans les zones de « points noirs de circulation », des voies réservées aux bus (sites 
propres) sont aménagées. 
 
En dehors de ces points des aménagements ponctuels sont réalisés au niveau des 
carrefours pour donner la priorité aux transports collectifs sur les véhicules 
particuliers. 
 
/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ 
de la voiture ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻu en stationnement. 
 
Plusieurs aménagements sont prévus dans le cadre de ce projet ; seuls sont 
présentés ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŎŜǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ 
initial de cette présente étude. Le détail des aménagements est donné à la suite de 
la carte suivante fournissant quant à elle une vue générale de leur implantation.  
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Carte 3 : Localisation des zones faisant l'objet des aménagements dans le cadre du projet THNS 

 
 
















































































